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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSSA/2018-563 du 26/07/2018 : Liste des Matériels à Risque Spécifiés (MRS).
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Liste des Matériels à Risque Spécifiés (MRS)

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(ec)PP
DTAM (St Pierre et Miquelon)

Résumé : Lors de la 89ème session générale de l'OMSA en mai 2022, le statut de la France en 
matière de risque d’ESB a été reconnu comme « risque négligeable ». Pour tenir compte de ce 
changement, la décision2007/453/CE de la Commission déterminant le statut au regard de l'ESB 
des États membres ou de pays tiers, ou de leur région, en fonction de leur risque ESB a ainsi été 
modifiée en date du 4 août 2022. 
La liste des MRS bovin étant dépendant du statut du pays, cette instruction actualise la liste des 
MRS applicable en France.

Textes de référence :- Règlement (CE) n°999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai
2001 fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l’éradication de certaines encéphalopathies 



spongiformes transmissibles modifié. 
 
- Décision 2007/453/CE de la Commission du 29 juin 2007 modifiée déterminant le statut au regard
de l'ESB des États membres ou des pays tiers, ou de leurs régions, en fonction de leur risque d'ESB.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

                     

 

 

https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/encephalopathies-spongiformes-transmissibles-est-r7941.html
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/encephalopathies-spongiformes-transmissibles-est-r7941.html


     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

  

                     



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 


